
COMMUNE  DE

GINGINS

La Municipalité

Gingins,  le 2 juin  2025

AU CONSEIL  COMMUNAL

DE ET A

1276 GINGINS

PRÉAVIS MUNICIPAL  No 51 /2025

Aliénation  de  la  parcelle  No 199  pour  la  réalisatïon  d'un  EMS  desfiné  à renforcer

l'offre  de  soins  à la  populafion

Délégué  municipal  : Mme  Charlotte  Connell,

Monsieur  le Président,

Mesdames  et  Messieurs  les Conseillers  communaux,

Préambule

Le vieillissement  de  IO populotion  constitue  un défi  mojeur  pour  le conton  de Voud.  Selon  les

projecfions  de  S+atistique  Voud,  le nombre  de  personnes  ôgées  de  80 ans  et  plus  devrait  doubler

entre  2020  et  2040,  passant  de  35 000  à environ  7'1 000 individusl.

Cette  évolufion  démographique  en+raîne  une  augmenta+ion  significative  des  besoins  en

hébergement  médico-sociol.  À l'horizon  2040,  le canfon  aura  besoin  de 3500  à 4600  lits

supplémentaires  en  établissements  médico-sociaux  (EMS)  pour  répondre  à  la  demande

croissante.

Pour  an+iciper  cette  situo+ion,  le Conseil  d'État  a lancé  le Programme  d'invesfissements  de

modernisation  des  é+ablissements  médico-sociaux  e+ psycho-sociaux  médicalisés  (PIMEMS)  2022-

2027.  Ce  programme  ambitieux  prévoit  la création  ou la rénovation  de  plus  de  2 300  li+s dans  tout

le canton,  afin  d'éviter  une  pénurie  dès  20302.

Consciente  de  ces  enjeux,  ICI Municipalité  de  Gingins  travaille  depuis  plus  de  trois  ans  en étroite

collaboration  avec  les outorités  cantonales  et les parfenaires  concernés  pour  accueillir  un projet

d'EMS  sur son ferritoire.  Ce projet  vise non  seulement  à ré'pondre  aux  besoins  canfonaux,  mais

aussi  à garantir  une  priorité  d'accès  aux  habitants  de  Gingins  dans  l'attribution  des  chombres.

Objectifs  du  préavis

Le présent  préavis  a pour  objectif  de  proposer  CIU Conseil  communal  la vente  de  la parcelle  no
199 à l'institution  de  droit  public  Retraites  Populaires,  en vue  de  la réalisation  d'un  établissement

médico-social  (EMS) de  80 lits, complétés  par  l l appartemen+s  protégés.

I Stotistique  Vaud
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Présentafion  du  projet

Lo parcelle  no l 99 est ac+uellement  mise  à disposition  à bien  plaire,  utilisée  ponctuellement  pour

des activité's  équestres,  mais  elle est libre de tout  contra+  et demeure  à disposition  de la

commune.  Située  en zone  d'u+ilité  publique,  son usage  es+, de  fait,  restreint  à des  équipements

d'intérêt  collectif  tels que  des  écoles,  des équipements  sportifs  ou des  établissements  médico-

sociaux.  La Municipalifé  CI d'ailleurs  onalysé  plusieurs  scénarios  d'affectation,  dont  la création  de

logements  à loyer  modéré.  Toutefois,  cefte  option,  bien  que  socialement  pertinenfe,  s'est  avérée

incompatible  avec  les contraintes  réglementaires  de  la zone.

Le projet  d'établissement  médico-social  est proposé  par  les Retraites  Populaires  (investisseur),  en

partenariat  avec  Tertianum  (gestionnaire),  et s'inscrit  dons  une  dynamique  à la fois réaliste,

légolement  admissible  et socialement  responsable.  Il prévoit  ICI construcfion  d'un  EMS de 80 lits

ainsi  que  11 appartements  profégés,  offrant  ainsi  une  palette  complèfe  de  prestations  adaptées

e:i la population  vieillissante.  Bien  qu'étant  un étoblissement  privé,  il sera  accessible  aux  résidents

bénéficiant  de  presjations  complémentaires.  Ce projet  répond  ô une  pénurie  bien  documentée

de  places  en EMS dans  le canton  de  Vaud,  une  problématique  que  le Conseil  d'État  C) lui-même

reconnue  à trovers  les démarches  PIMEMS  et  les dernières  projections  démographiques.

La Municipalité  travoille  sur ce  dossier  depuis  plus  de  trois  ans,  en lien avec  différentes  ins+ances

cantonales  et  socié+és  spécialisées.  En CCIS d'approbafion  par  le Conseil,  elle  CI obtenu  la garantie

formelle  que  les habitantes  et  habitants  de  Gingins  bénéficieront  d'une  priorité  dans  l'attribufion

des chombres  de I'EMS. Il s'agit  lô d'un  avontage  substantiel  pour  ICI population  locale,  qui

rencontre  aujourd'hui  des  difficultés  croissantes  à trouver  des  places  disponibles  dans  la région.

Le projef  représente  également  un  bé'néfice  économique  significotif  : la  construction  et

l'exploitation  de  l'é+ablissement  entraîneront  la créafion  d'emplois  qualifiés  et  de  proximité,  et  la

pré'sence  de  I'EMS générera  des  recetfes  fiscales  supplémentaires  non  négligeables.  Il convient

aussi de  rappeler  que,  conformément  à la législation  en vigueur,  cette  transaction  immobilière

n'est  pas  soumise  à ICI péréquotion  intercommunale,  ce  qui  signifie  que  l'entier  du  produi+  de  la

vente  profitera  direc+ement  à la commune.

Par ailleurs,  ce  projet  s'inscrit  dans  une  vision  globole  du  développemenf  du  village.  Lo

Municipalité  a prévu  d'intégrer,  dans  son proje+  de  réaménogement  global  (salle  polyvolente,

zone  30, mobilité  douce),  un arrêt  de  bus à proximifé  immédiate  du futur  EMS, facili+ont  l'accès

C)UX proches  des  résidents,  CIU personnel  soignant,  mais  également  oux  habitonfs  du  quartier.

Consciente  que  certains  pourraient  s'in+erroger  sur  l'oppor+unité  de  céder  une  parcelle

communale,  ICI Municipalité  rappelle  que  cette  opération  s'inscrit  dans  une  strafégie  réfléchie  :

ne pos  initier  de proje+  d'envergure  sans  avoir  ossuré  préalablement  son finoncement.  LCI vente

de cetfe  parcelle  permettra  ainsi de libérer  des ressources  indispensobles  au financemen+

d'autres  infrasfructures  communoles  affendues,  telles  que  la salle  polyvolenfe,  la place  du village

e+ des  solutions  de  stationnemenf.

La réolisation  de I'EMS est une  clé essentielle  qui s'insère  dans  une s+ra+égie  globale  de

développement  des  infrostructures  villageoises,  chaque  projet  compte,  est essentiel  ef

interdépendant.

Les partenaires

Les Retraites  Populaires,  fondées  en 1907 par  le Grand  Conseil  vaudois,  esf une  sociéhÊ"  suisse

d'assuronce-vie  et de  prévoyance  professionnelle.  Elle  est active  dons  les domaines  de

l'assurance  vie, de  la prévoyonce  professionnelle,  de  l'immobilier  et du financement.  Son siège

est situé  à Lausanne,  et  elle  compte  environ  354  colloborateurs.
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L'exploitation  de  I'EMS  sero  confiée  à Tertianum,  leader  suisse du secteur,  créé  en l 954, qui  gère

plus  de  l OO établissements  médico-sociaux  ef  résidences  pour  seniors  dans  tout  le pays,  totolisant

environ  4'600  lits médicalisés  et 2'655  oppartements  protégés.  Tertionum  est reconnu  pour  son

approche  cen+ré'e  surl'humain,  offrant  des  soins  personnalisés  dans  un cadre  de  vie  agréable  et

sécurisé  et emploie  près  de  7'000  collaborateurs.

Conditions  de  vente

Les Refraites  Populaires  e+ lo Municipalité.  ont  défini  les conditions  suivantes

*  Volorisafion  du foncier  au prix  de  CHF 6'000'000  (six millions)  pour  une  surface  d'environ

6'300  m2 :

*  Signature  d'un  ac+e  de  vente  à +erme  et inscription  d'un  droit  d'emption  en faveur  du

promeftant-ocquéreur  ;

ë Vente  à terme  conditionnée  à son approbation  porle  Conseil  communal,  et  à ICl signature

d'un  bail  avec  l'exploitant  :

*  Transfertdepropriétéetversemenfdel'infé'gralitéduprixdeventeàl'obtentiondupermis

de  construire,  tous  droits  de  recours  échus  ;

*  Prise  en  charge  financière  et pilotage  par  les Re+raites  Populaires  des démarches

nécessoires  en vue  d'établir  une  autorisation  préalable  d'implantation  puis  un permis  de

construire,  jusqu'à  son obtention,  tous  droits  de  recours  échus.

ë Prise en charge  par  les Retraites  populaires  des  droits  de  mufation,  des émolumen+s  du

Registre  foncier  et des  frais  de  notaires  :

*  Infégration  de  la Commune  dans  le suivi  du  projef,  selon  des  modalités  à convenir.

L'investisseur  finol  sera  la Caisse  de  pensions  de  l'État  de  Vaud  [CPEV),fonds  géré  por  les Retraites

populaires,  qui  a validé  les modalités  de  cette  transaction.  Par  ailleurs,  l'investissement  sero  réalisé

totalement  au  moyen  de  fonds  propres  immédiatement  disponibles,  sans  apport  d'un

finoncemenf  par  un tiers.

Conclusion

Par ce préovis,  la Municipalité  soumet  ô l'approbation  du Conseil  communal  ICI vente  de lo

parcelle  no 199 en zone  d'utili+é  publique,  en vue  de  IC) consfruction  d'un  établissement  médico-

social  de 80 lits et de 11 appartements  profé'gés,  projet  porfé  par  les Retraites  Populaires  et

exploité  par  Tertianum.

Elle considère  que  cette  opération  constitue  une  réponse  concrète  et  urgente  à un besoin  avéré

en matière  de prise  en charge  médico-sociale  des  personnes  ôgées,  besoin  reconnu  tant  au

niveau  cantonal  que  communal.  Elle roppelle  que  la priorité  d'accès  accordée  aux  habitontes

e+ habitants  de  Gingins  représente  un bénéfice  direct  pour  la population  locale.

En porallèle,  cette  vente  permet+ro  de gé'nérer  les ressources  nécessaires  au financement

d'infrastructures  publiques  essentielles,  sans  recours  accru  à l'endettement  communal,  et  dans  le

respect  des  engagements  pris devont  le Conseil.

Convaincue  de la pertinence  et de l'équilibre  de ce projet,  la Municipalité  invite  le Conseil

communol  à soutenir  ce préavis  et à approuver  la vente  de  ladite  parcelle,  posant  ainsi  une

pierre  importante  dans  IC) construction  d'un  avenir  solidaire,  réfléchi  et adapfé  aux défis

démographiques  de  no+re  +emps.
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Considéront  ce  qui  précède,  lo Municipalifé  prie  le Conseil  communal  de  bien  vouloir  prendre  les

décisions  suivantes  :

LE CONSEIL  COMMUNAL,

Vu le préavis  municipal  no 51 du 2 juin  2025  sur l'aliénation  de  la parcelle  No ï 99 pour  IC)

réalisafion  d'un  EMS destiné  à renforcerl'offre  de  soins  à la popula+ion  ;

*  Entendu  le rapport  de  la commission  ad  hoc  :

*  Considéront  que  l'objet  C) été  régulièrement  porté  à l'ordre  du  jour  :

DÉCIDE  :

L  d'approuver  la vente  de  la porcelle  No 199, propriété  de  IC) Commune  de  Gingins,  sise en

zone  d'utilité'  publique,  pour  la réalisation  d'un  étoblissement  médico-social  pour  un

montant  de  CHF 6'000'000  (six millions)  aux  conditions  mentionnées;

2. de charger  ICl Municipalité  de mener  à bien  toutes  les démarches  nécessaires  à lo

finalisation  de cette  vente,  notamment  la signoture  de l'acte  notarié  et les formalités

cadastroles  afférentes  :

3. de  prendre  acte  que  les revenus  issus de cette  ven+e  seront  affectés  au financement

d'infrastructures  communales,  conformément  aux  engagements  pris par  la Municipalité'

devant  le Conseil.

Ainsi  délibéré  le 2 juin  2025  pour  être  présenté  au Conseil  communol  le 26 juin  2025.

Nous  vous  adressons,  Monsieur  le Président,  Mesdames  et Messieurs  les Conseillers  communaux,

nos meilleures  solutations.

dic

Hans  Brunner

palité

La Secrétaire

6oû,
Na+halie  Haab
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